
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 

INFORMATION CONCURRENTS 
 
 

Suite erreur sur règlement particulier du rallye :  
 
Il faut lire à l'Article 6.2.6p:  
"...que les reconnaissances se feront à partir du Mercredi 27 février à 14h00", et non pas le 
jeudi 28. 
Modification à l'article 7.1.8P : 

Le cahier d'itinéraire sera distribué, si règlement, à l'ouverture des reconnaissances, ainsi 
que les 2 bracelets pour pilotes/copilotes et 2 autocollants par voiture engagée qui devront 
être apposés sur les véhicules de reconnaissance. 
A retirer au PC COURSE à la Mairie - Place de la République ARZACQ. 
 

 
Veuillez nous en excuser. 
 
 
Sportivement.   
 

Thierry Poey-Domenge 

Président de l'Ecurie des Collines d'Arzacq 

06 12 84 15 86 

 


